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Rattrapage heure de travail

Par Miiiichael, le 10/03/2015 à 20:18

Bonjour , je suis actuellement en cdd 8heure semaine en tant que animatrice enfants en école
, je travail donc pas pendant les vacances scolaire mais je suis payer cela dur depuis
septembre je n'ai toujours pas eu d heure a rattraper mais j'ai entendu parler qu'on aller me
les réclamer .. Es ce possible de me réclamer des heures depuis septembre ? A la fin de mon
contrat je serez sans doute au alentour des 100 heures payer non travailler .. Et Si oui
peuvent il me donner autre chose comme travail que le contrat que j'ai signer ? Merci
beaucoups

Par P.M., le 11/03/2015 à 08:40

Bonjour,
Vous ne précisez pas si vous êtes sous CDD de droit privé ou public...

Par Miiiichael, le 11/03/2015 à 11:49

bonjour je travail pour une mairie

Par P.M., le 11/03/2015 à 11:50

S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale du secteur d'activité...
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